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  Déclaration du Président* 

  PRST 19/1 

À la 53e séance, le 22 mars 2012, le Président du Conseil des droits de l’homme a 
donné lecture de la déclaration suivante: 

«Le Conseil des droits de l’homme, 

Ayant à l’esprit la Déclaration 18/2 du Président, datée du 20 septembre 
2011, 

1. Salue le fait que la Haut-Commissaire aux droits de l’homme a décidé 
que le lancement du rapport annuel du Haut-Commissariat serait accompagné de 
réunions, auxquelles participeraient les États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies et d’autres parties prenantes, visant à donner des informations 
concernant notamment les questions énumérées au quatrième paragraphe de la 
Déclaration 18/2 du Président; 

2. Salue aussi l’assurance donnée par la Haut-Commissaire qu’elle 
tiendrait compte des observations faites pendant les réunions, et que ces 
observations seraient rassemblées par le Haut-Commissariat et rendues publiques.». 

[Adoptée sans vote] 

    

  

 * La présente déclaration figurera dans le rapport du Conseil des droits de l’homme sur sa dix-
neuvième session (A/HRC/19/2), chap. I. 
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